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ARTICLE 31

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Selon des modalités fixées par décret, la participation forfaitaire du bénéficiaire prend la forme 
d’un abonnement au service calculé sur le plan d’aide moyen accepté par ce dernier. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet de mieux prendre en compte les grands principes de la 
refondation de l'aide à domicile et reconnaît les missions d'intérêt général pouvant être accomplies 
par les services d'aide à domicile.


